
ENSEMBLE, ON VA PLUS LOIN !

Au quotidien et au travers votre mission d’élu(e) au Comité Social et économique (CSE), vous pour-

rez mettre à profit toutes vos compétences acquises dans votre métier et en acquérir de nouvelles. 

L’opportunité que vous offre la CFE-CGC vous permet d’appréhender l’Entreprise différemment et 

d’en comprendre son fonctionnement. Contrairement aux idées reçues, bon nombre de directeurs, 

de responsables, de managers aimeraient pouvoir débattre avec des représentants du personnel pro-

fessionnels ; avec qui ils pourront échanger de divers sujet touchant un ou plusieurs de vos collègues.

LES BONNES RAISONS d’être candidat.E cfe-cgc

INTERMÉDIAIRES
Avec l’aide des experts, vous 

renseignez nos collègues sur leurs 
droits. Vous les assistez et contribuez 

à dénouer les conflits avec la 
hiérarchie.

ANALYSTES
Au-délà de votre statut de salarié, 

vous appréhendez le management 
général de l’entreprise dans tous ses 
aspects (GRH, politique commerciale, 

finances, organisation...).

AMBASSADEURS
Vous représentez vos collègues 

auprès de la Direction de l’entreprise, 
mais également dans toutes les réu-
nions auxquelles vous participerez.

EXPERTS
Vous développez une expertise dans 

vos domaines de prédilection : 
 formation, rémunération, retraite, 

informatique, économie...

COMMUNICANTS 
Vous informez nos collègues sur 

l’actualité et les projets de l’entreprise  
en rendant l’information 

compréhensible et accessible à tous. 

NÉGOCIATEURS 

Vous saurez dépasser la confronta-
tion d’intérêts à priori incompatible 

entre la Direction et les salariés, pour 
trouver un accord conforme aux 

intérêts de vos collègues.

PRÊTS POUR UNNouveau Challenge ?



CSE 
Il regroupe le CE et le CHSCT

COMMISSION SANTÉ, 
SÉCURITÉ ET

CONDITIONS DE TRAVAIL 
(CSSCT)

OBLIGATOIRE > 300 SALARIÉS

DS
Délégué.e.s 
syndicaux

Pouvoir de
négociation

+
Droit de véto

=> DEPUIS 2019, 2 ENTITÉS :

COMITÉ D’ENTREPRISE 
(CE)

COMITÉ D’HYGIÈNE, 
DE SÉCURITÉ ET DES 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
(CHSCT)

DÉLÉGUÉ.E.S DU 
PERSONNEL

(DP)

DÉLÉGUÉ.E.S SYNDICAUX
(DS)

=> AVANT, 4 ENTITÉS :

LE COMITÉ SOCIAL ET ÉCONOMIQUE  (CSE)

Comment ça marche ?
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ENSEMBLE, ON VA PLUS LOIN !


